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5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ
sur la commune de Vitry-sur-Orne (57)
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Les comitésde Projets 
de la loi APER

Présentationde Photosol

Projetde Vitry-sur-Orne : 
Présentation et chiffres clés

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ



Les comitésde projets de la loi APER
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vǳΩŜǎǘ-ce-que les comités de projets ?  Des temps de dialogue instaurés par la loi APER

Une réunion doit être tenue avant le dépôt du permis de construire. Les personnes suivantes sont conviées:

Les membres de droit :
V Le porteur de projet,
V Un représentant de la commune d'implantation du projet,
V Un représentant de ƭΩ9t/L ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ
V Un représentant de chaque commune limitrophe de la commune d'implantation du projet

Les membres invités :
V La préfecture
V [Ŝǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ ϧ ŘŜ aŜǳǊǘƘŜ-et-Moselle
V [ΩhŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
V Le propriétaire
V [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ

Ledécretdu 24 décembre2023relatif àƭΩŀǊǘƛŎƭŜ16 de la loi APERassure,à partir du 24 juin 2024, « uneconcertation
préalabledes parties prenantes( Χ) sur la faisabilité et les conditionsd'intégration dans le territoire des projets
d'installationdeproductiond'énergiesrenouvelables»

Ą ToutprojetŘΩǳƴŜpuissancesupérieureà 2,5 MWc, endehorsdesZAER,doit faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴComitéde Projet.

LeComitéde projet permetƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdesélussur le projet
Cecomité est un momentŘΩŞŎƘŀƴƎŜet de réponseaux questions
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Qui sommes-nous ? 
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+ 80 installations
dont 16 parcs 
agrivoltaïques

16 ans
de savoir-faire

~850MWc
en exploitation
et prêts à construire

Une maîtrise de tous les métiers du photovoltaïque

Photosol, présent en France et en Outre-mer



16parcsagrivoltaïquesenactivité
=296ha,soit 50%denosinstallations

NouvelleAquitaine
Yvrac| 8 ha| avril2020 

Eglisottes| 18ha| nov2017 
Saint-Martial | 18ha| mars2016

Occitanie
SerredeCazaux| 4ha| fév 2014 

Sarrazac| 20ha| janv2014 
Salviac| 10ha| nov2017 

Gaillac| 17ha| mars2018

Auvergne-Rhône-Alpes
Marmanhac| 22ha| janv2014 
Gennetines| 28ha| fév 2014
Yzeure| 11ha| déc2017
Dompierre(Diou)| 22ha| déc 2013 
Domérat| 14ha| mai2018

Bourgogne-Franche-
Comté
Verneuil| 69ha| déc2017 
LeDonjon| 25ha| fév 2016

LaRéunion
Vulcain| 5 ha| juin 2015 

Inti | 5 ha| janv2014

7

PhotosolΣ ǇƛƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩagrivoltaïsme
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[Ωagrivoltaïsmeest défini par la Loi APER (10 mars 2023)

Pourêtre qualifiéeŘΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdoit rendre au moinsƭΩǳƴdes
4 servicessuivants:

Å [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu potentielet deƭΩƛƳǇŀŎǘagronomique

Å [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴauchangementclimatique

Å Laprotectioncontrelesaléas

Å [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu bien-être animal

Deplus,ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdoit :

Å Êtreréversibleet doit,

Å Permettreà la productionagricoleŘΩşǘǊŜƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞprincipale.

Décretdu 8 avril 2024et lesArrêtésdes21mai et 5 juillet 2024:

Å Précisionssur lescritèresdedéfinitionet règlesdesuiviet decontrôle

Å Introductiondescomitésdeprojet

« UneinstallationagrivoltaïqueestuneinstallationdeproductionŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞutilisantƭΩŞƴŜǊƎƛŜradiativedusoleilet dont
les modulessont situéssur une parcelleagricoleoù ils contribuent durablementà ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣau maintien ou au
développementŘΩǳƴŜproductionagricole».
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Présentation du projet de Vitry-sur-Orne
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Å Poursuivre la réflexion et 
le dialoguepour un projet 
adapté au territoire avec 

les parties prenantes
Å [ŀƴŎŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ de la 

demande de permis de 
construire 

Å Lancement des études 
environnementales et 

paysagères :
- réalisation des 

inventaires faune /flore
- ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9L9
- Définition du projet 

agricole

S2 2022 ςS2 2023

Å ¢ǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
du projet

Å Présentation actualisée 
du projet aux acteurs 

locaux 
Å Lancement de la phase 

9w/ ŘŜ ƭΩ9L9
Å [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

préalable agricole

2024
" ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 

2024 ςΧ

Etapes de développement du projet 



Localisation et principales caractéristiques du projet de Vitry-sur-Orne
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Localisation : 1 km au Nord de Vitry-sur-Orne,

Départementde la Moselle(57)

{ǳǊŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Υ Environ 53,8 ha

Surface clôturée : 19,7 ha

Nature du terrain : Prairies permanentes

Usagedu terrain : Activité ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ-> Consolidationde

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴŘΩǳƴexploitant & maintien ŘΩǳƴŜactivité

agricolepérennesurlesterrains

Puissance estimée : 10,1 MWc

Coût prévisionnel du projet : мм a ϵ 

Urbanisme : Zonage A, PLU de Vitry-sur-Orne

Avancement : 

V Janvier ςDécembre 2023 : Inventaires faune-flore

V Octobre 2024 : Dépôt prévisionnel de la demande de 
permis de construire 

Commune de VITRY-SUR-ORNE (57185)

Section Parcelle ha a ca

13 0004 1 76 56

13 0017 00 13 17

13 0021 11 07 19

13 0022 16 09 71

13 0023 24 74 04

SURFACE TOTALE 53 80 67
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Le choix du site : une analyse multicritère pour sélectionner le site de Vitry-sur-Orne

Dansun rayonde 10km autour du postesourcede
Saint-Hubert : 6 ICPEont été identifiéeset ont fait
ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜanalysede compatibilité. Aucun de
cessitesne permettait ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊune installation
photovoltaïque.

Å Un projet agrivoltaïque créant une
synergie entre une production agricole
significative et la production ŘΩǳƴŜ
énergierenouvelablelocale

Å Une absence de périmètres de
protection paysagère

Å Une intégration facilitée du projet dans

le paysagelocal

Å Uneressourcesolairesuffisante

Å Une distancede raccordementau réseau
électrique propice au développement
ŘΩǳƴprojet agrivoltaïque

Å Unprojet compatibleaveclesdocuments
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜen vigueur

Raisons du choix du site 
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ZONAGE ACTUEL : ZONE A 
Autorisant  «ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όΧύη

Un projet compatible avec le PLU de Vitry-sur-Orne

¦ƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 

Délibération n°21/2024 
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Productions agricoles actuelles

Contexte actuel de la parcelle

Pas ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴà proprement parler sur les

parcelles.

Surface en prairies 

18,2ha de prairies permanentes (surface clôturée : 

19,7 ha)

Lesparcellessont des prairies permanentesqui sont

fauchéesannuellementafin de lesentretenir.

Extrait Géoportail  
RPG 2021

Projet agricole souhaité sur les parcelles 
Consolidation de ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴŘΩǳƴjeune éleveur

ovin surle territoire deVitry-sur-Orne

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŞƭŜǾŜǳǊ ƻǾƛƴ 

Propriétaire des terrains et genèse du projet  

SCEA du Domaine du Justemont
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¦ƴ ǇŀǊŎ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ÁContextedeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴagricole: uneinstallationprogressiveŘΩǳƴjeuneéleveur

ÁInstallation le 1er juin 2022avecun troupeauŘΩǳƴŜcentainedebrebis+employéchezun agriculteur

ÁDepuisle 1er avril 2024: Mise à dispositionde prairies calcairespar le ConservatoireNaturel de Moselle + travail à
tempsplein sursonexploitation

ÁObjectifdu projet agrivoltaïque: ConsolidationdeƭΩŀǘŜƭƛŜǊovin (Passagede 100brebis à 350avecles parcellesdu projet et
cellesdu CENdeMoselle)

ÁProjetagricoleenvisagé: Productionovin viande

ÁDimensionnementdu projet agrivoltaïque:

ÁAccompagnementde la ChambreŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ54(Etudetechnico-économique)

ÁAccompagnementde la ChambreŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ57(EtudePréalableAgricole)

ÁAccompagnementdu bureauŘΩŞǘǳŘŜǎValterra(étudedesol)

SCEA Domaine 
du Justemont

Exploitation de 
Théo JUNG

Bail emphytéotique
32 ans renouvelable

Contrat de prestation de service 
(entretien)

Prêt à usage gratuit du 
parcellaire



Une prise en charge complète de tous les

aménagementsagrivoltaïquespar PHOTOSOL

Portails

Parcdecontention

Passagetous les 150m environ afin de faciliter le
déplacementdeƭΩŞƭŜǾŜǳǊsur le parc agrivoltaïqueet la
surveillancedesbêtes

Clôturesfaisantle tour deƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴagrivoltaïque

ClôturesmobilesgéréesparƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ

MiseàdispositionŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ

Réimplantationde la prairiesidégradation

16

Une conception sur-mesure du parc agrivoltaïque

Apportsdu projet agrivoltaïque:

ÁAméliorer le bien-être animal (augmentationde
ƭΩƻƳōǊŀƎŜsurlesparcelles)

ÁAssurer une installation qui permettra une
production agricoleviable

ÁPérenniserƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴpar un complémentde
revenu

ÁAccéder à un bâtiment pour sécuriser le
matériel et les interventions(mécaniquesou de
soinsauxovins)
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Etude agro-pédologique : des résultats encourageant le développement du projet

Le facteur concernant le besoin en
eau est le plus limitant sur le site
ŘΩŞǘǳŘŜΣmais il ne faut pas oublier
les carences en phosphore, ou
encore le taux de saturation du
complexe très élevé. [ΩŀŎŎŝǎaux
parcelles étant également très
difficile, il faudra donc privilégier le
maintiendeprairies.

Conclusion générale 
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2

Point bas à 1m50 m du sol et point haut à 3,5 m maximum. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǳŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ 
bas sera de 1,2 m afin de privilégier le non-usage de béton.  

1

Espace entre les tables de 7,0 m3

2 rangées de panneaux en portrait ςenviron 4,8 m 

Structuresfixesmono-pieux4

5 Inclinaison à 20° et tables non étanches laissant passer la 
pluie

5

1

2

5

[ŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀƭƭŞŜΣ ŀǇǇŜƭŞŜ 
espace inter-rangées, 

de 4 m

5

4 4

Orientation plein sud pour 
une exposition maximaleS

3

1

2

Les structures fixes : un système adapté au pâturage ovin 

6

6 11,50 m de distance de pieux à pieux (pitch)
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Une considération des zonages environnementaux dans la conception du projet 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL ζForêt de Moyeuvre et Coteaux». 

Figure 1 : Zonages réglementaires 
CƛƎǳǊŜ н Υ ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
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Une considération des enjeux environnementaux dans la conception du projet 

Lesite àƭΩŞǘǳŘŜestcomposéŘΩǳƴŜdiversitéŘΩƘŀōƛǘŀǘǎnaturels.

AucunezonehumideƴΩŀété répertoriéesurle site.
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Une situation géographique assurant la discrétion paysagère du projet 

Le relief et les boisementsen bordure du terrain forment un écran végétal diminuant fortement les perceptionsvisuellespossibles

depuisleszonesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. DepuislesprincipauxlieuxŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎsituésdansƭΩŀƛǊŜŘΩŞǘǳŘŜéloigné,la perceptiondesterrains du

projet est grandementlimitée par la topographieet la présencede boisements.

Leprojet ne sesituepasau seinou en limite du périmètrede protectionŘΩǳƴmonumenthistorique.
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Une implantation prenant en compte les enjeux en présence : agricoles, environnementaux, 
paysagers et techniques

Surfaceclôturée: 19,7 ha

Puissanceestimée: 10,1 MWc

Productionannuelle: 13GWh/ an

SurfaceprojetéedesstructuresPV: 4 ha

Surfaceimperméabiliséetotale : 7,5% de la

surface totale du projet (pistes, pieux,

ouvragestechniques)

Tauxde couverturepar rapport à la surface

clôturée: 21%

Tauxde couverture(décretdu 8 avril 2024) :

38,2%

Surfacepâturable (incluant la zonesousles

structuresPV): 92%

Ouvragestechniques:

1 postede livraison

3 postesdetransformation

1 localtechnique

Deuxciternesincendies(60 m3 et 30

m3)
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Une adaptation du projet aux enjeux écologiques et aux lisières des forêts 

Evitement de 34,1 hapar rapport à la surface initiale sous maitrise foncière, soit со҈ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ

ÅEvitement des boisements sous maitrise foncière et recul de 10 m depuis les lisières

ÅEvitement des fourrés et arbustes présents au sein du parc et recul de 10 m depuis ces éléments 

ÅRecul de 10 m autour de tous les équipements intra-site 

ÅEvitement des deux lignes électriques et distance de sécurité 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ

Le projet retenuǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜsur les prairies fauchées. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole(pâturageovin) contribuera au maintien du continuum
prairial.
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Une adaptation du projet aux enjeux écologiques et aux lisières des forêts 

Å En phase chantier : 
Adaptationdu calendrierdestravauxà la phénologiedesespèces;
Adaptationdeszoneset modalitésdecirculationenphasechantier:
Miseen défensdessecteursabritant desenjeuxécologiques;
Protocoledegestiondesespècesinvasives;

Å Aménagementdu parcagrivoltaïque(phaseexploitation) :
Perméabilisationdes clôtures entourant les emprisesdu projet afin de
faciliter le passagedela petite faune;
Intégrationpaysagèredesouvragestechniques(vert mousse)
Préservationdeslisièresdesforêts
Zonedequiétudesen lisièredeforêt
Gestionadaptéedu pâturage: Pâturageextensiftournant

Création de ƭΩŀŎŎŝǎau parc agrivoltaïque
nécessite le défrichement de 3930 m² de
boisements(Forêtartificielledeconifères).

Ainsi,ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴseraaccessibledepuisla route
D9 (Ruede Thionville),puis par le Chemindu
Justement.

Accès au 
parc à créer

Mesures de réduction

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎ 


